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Liberté • égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Délégation Territoriale de la Loire-Atlantique 
Département Santé Publique et Environnementale 
Affaire suivie par : Nathalie GUR1EC 
@ 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur ta dangerosité de 
l'installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 16, au 1" étage de 
l'immeuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Géréon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 16, au 1er étage de l’immeuble 
sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) - références cadastrales R 588, occupé par 
Monsieur Bachir Salek MOHAMED SALEM, locataire, propriété de Madame Karine BODET, née le 
22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à 
Nantes (44000), les désordres suivants :

• Hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ;
« Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voire décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 16, au 1er étage de l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) - références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 - 44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-Ddl-contact@ars sante.fr 

SITE INTERNET : www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr 
Horaires d'ouverture : 9 h 15-12 h 15 /13 h 15-17 h 00

mailto:ars-dt44-spe@ars.sante.fr
http://www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr


o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions dbectes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 — 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction adminishative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lobe-Atlantique, le mabe d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le dnecteur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le dnecteur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Lobe-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Lobe- 
Atlantique.

Nantes, le 2 g 2()1g

; PRÉFET,
Pour le, èfet et par délégation,

http://www.telerecours.fr
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l’installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 17, au 1" étage de 
l'immeuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Gêréon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 17, au 1er étage de l’immeuble 
sis 95 me Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) - références cadastrales R 588, occupé par 
Monsiem- Haboub KHADAD ABDELFATAH, son épouse et ses deux enfants, locataires, propriété de 
Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et 
domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), les désordres suivants :

• Hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ;
• Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voire décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a heu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 17, au 1er étage de l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) - références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :

ARS PAYS DE U LOIRE - CS 56 233-44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-DdkonladiSare.sante.fr 

SITE INTERNET : www.Davs-de-la-loife.ars.sante.fr 
Horaires d'ouverture : 9 h 15 - 12 h 15 /13 h 15 -17 h 00

http://www.Davs-de-la-loife.ars.sante.fr
mailto:ars-dt44-spe@ars.sante.fr


o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de PEperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site wvvw.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le marre d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire- 
Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC, 2019
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l’installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 18, au 1" étage de 
l'immeuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Gérèon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 18, au 1er étage de Timmeuble 
sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) - références cadastrales R 588, occupé par 
Monsieur Lemgraifri LAHDIH, locataire, propriété de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et 
Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de TEperonnière à Nantes 
(44000), les désordres suivants :

• hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ;
«> Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voire décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de TEperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 18, au 1er étage de Timmeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) — références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 - 44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-pdl-contactiaars.sante.fr 

SITE INTERNET : www.pavs-de-la-loire.ars.sante.fr 
Horaires d'ouverture : 9 h 15- 12 h 15 /13 h 15- 17 h 00

mailto:ars-dt44-spe@ars.sanle.fr
http://www.pavs-de-la-loire.ars.sante.fr


o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par- des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de PEperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Lobe-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Mmistre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne — 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au ternie d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Pile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par- l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lobe-Atlantique, le maire d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le dbecteur départemental des territobes et de la mer de la Lobe-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Lobe-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire- 
Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC. 2019
>RÉFET,

Pour le Prêflk et par délégation, 
Le/Seçrétabè Général

J
Serge BOULANGER

http://www.telerecours.fr
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
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Département Santé Publique et Environnementale
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
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Airêlé préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 26, au 2>m étage de 
l'immeuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Géréon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notanunent son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 26, au 2eme étage de 
l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) - références cadastrales R 588, 
occupé par Monsieur Salah BOUBAKRI, locataire, propriété de Madame Karine BODET, née le 
22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à 
Nantes (44000), les désordres suivants :

• Hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ; 
o Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voire décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 26, au 2eme étage de l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) - références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :
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o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par- des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au ternie d’un délai de deux mois vaut 
décision impücite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Me Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
adminishatif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fi.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le directeur départemental des territohes et de la mer de la Loire-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire- 
Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC. 2019
PREFET,

Pour le/ h'éfet et par délégation, 
scrétake Général

http://www.telerecours.fi
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Délégation Territoriale de la Loire-Atlantique 
Département Santé Publique et Environnementale 
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC 
S 02.49.10.41.38
m 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@nrs.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 27, au 2S'"‘' étage de 
l’immeuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Géréon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 27, au 2eme étage de 
l’immeuble sis 95 me Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) — références cadastrales R 588, 
occupé par Monsieur Nati LEPOIHI ALIEN, locataire, propriété de Madame Karine BODET, née le 
22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de TEperonnière à 
Nantes (44000), les désordres suivants :

o Hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ; 
o Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voue décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loue :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 27, au 2èn,e étage de l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) - références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :
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o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de PEperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire- 
Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC, 2019
LE/PREFET,

Pour le Prpfc t et par délégation, 
■étaire' Général

/Serge BOULAN
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique et le risque de chutes de 
personnes du logement situé porte 28, au 2lm étage de 
rinnneuble sis 95, rue Aristide Briand à Ancenis- 
Saint-Géréon

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 20 décembre 2019 évaluant dans le logement situé porte 28, au 2emc étage de 
l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon (44150) - références cadastrales R 588, 
occupé par Monsieur Musa BACHIR SALAMA, locataire, propriété de Madame Karine BODET, née le 
22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de FEperonnière à 
Nantes (44000), les désordres suivants :

o Hauteur insuffisante des allèges et insuffisance et/ou mauvaise fixation des garde-corps ; 
o Installation électrique non sécurisée ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes de 
personnes et d’électrisation, électrocution, incendie voire décès de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur- général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de FEperonnière à Nantes (44000), propriétaires-bailleurs du 
logement situé porte 28, au 2èine étage de l’immeuble sis 95 rue Aristide Briand à Ancenis-Saint-Géréon 
(44150) — références cadastrales R 588, sont mis en demeure de :
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o supprimer le risque de chutes au niveau des ouvrants ; 
o sécuriser l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire 
d’Ancenis-Saint-Géréon à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution 
d’office aux frais de Madame Karine BODET, née le 22/10/1976 et Monsieur Sébastien GANDON, né le 
27/12/1972, et domiciliés 43 avenue de l’Eperonnière à Nantes (44000), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Me Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Ancenis-Saint-Géréon, 
le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, le directeur départemental des territohes et de la mer de la Loire-Atlantique et le général 
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire- 
Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC. 2019 
LEPRÉFET,

Pour le Prefet et par délégation, 
Le/Sgcrétaire Général

Serge BO

http://www.telerecours.fr
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Délégation Territoriale de la Loire-Atlantique
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Anêlé préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement sis 187 rue de 
Bretagne à Riaillé (44440) occupé par Mme Pian et 
M. Geslin

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU P arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 23 décembre 2019 évaluant dans le logement sis 187 me de Bretagne à Riaillé (44440) 
- références cadastrales B 1204, occupé par Madame Stéphanie PIAU et Monsieur Emmanuel GESLIN, 
locataires, propriété de Madame Chantale JOURDON, les désordres suivants :

o Absence de disjonctions de prises dans la cuisine et dans la salle de bains, avec inversion de 
phase et neutre ;

o Tableaux électriques situés dans le sous-sol non sécurisés et permettent un accès aux câbles 
électriques,

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
d’électrocution, d’incendie, voire de décès ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Chantale Marie Léone JOURDON née le 11/04/1949 à Riaillé (44), domiciliée 7 rue 
Arthur Rimbaud à Riaillé (44), propriétaire bailleur du logement sis 187 rue de Bretagne à Riaillé (44440) 
— références cadastrales B 1024, est mise en demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et transmettre une attestation.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’ail.
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Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de Riaillé 
à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de 
Madame Chantale Marie Léone JOURDON née le 11/04/1949 à Riaillé (44), domiciliée 7 me Arthur 
Rimbaud à Riaillé (44), sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loue-Atlantique, le maire de Riaillé, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 2 6 DEC, 2019
LEPREFET,

Pour le Préfet et par délégation. 
Le /Secrétaire Général

VJ
serge BOULANGE:

http://www.telerecours.fr
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